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Chères Monfortoises, chers Monfortois, 

L’année 2024 s’achève encore avec diverses tensions internationales, l’incertitude
gouvernementale et toujours pas de réponse aux problèmes agricoles.

A Monfort, les travaux prévus sur l’année 2024 ont bien avancé, l’enfouissement du
nouveau réseau d’eau potable et des gaines électriques sur la route de Mauvezin et les rues
Salluste du Bartas et Saint Roch sont terminés.

Les travaux de la halle ont repris pour une fin des travaux au premier trimestre 2025.     
Le remaniement de la toiture de l’église a été faite. Le réseau de la fibre est en train d’être
déployé sur la commune et sera opérationnel au cours du premier semestre 2025. Il est à
regretter que plusieurs dizaines de poteaux soient plantés le long de la voirie communale. 

Je suis conscient que tous ces travaux ont eu un impact sur le bon fonctionnement     
des commerces du fait des difficultés à se rendre au centre du village.

En 2025, nous allons profiter de la réfection de la départementale 654 du parc Carrère
jusqu’au boulodrome pour sécuriser la rue Saint Roch. Une étude va être réalisée, nous
attendons notamment le chiffrage, le plan de financement et les subventions possibles.

Merci aux bénévoles engagés dans toutes les associations qui participent aux diverses
animations communales.

Je salue également les adjoints, conseillers municipaux et agents communaux pour leur
travail et leur engagement en faveur de la commune.

Passez de bonnes fêtes de fin d’année, qu’elles soient empreintes de bonheur et de
convivialité.

Régis LAGARDERE

Le mot du maire
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Janvier
DIMANCHE

Monsieur le maire, Régis LAGARDERE et son conseil
municipal ont le plaisir de vous convier au vin d’honneur

pour les  vœux de la municipalité

SALLE DES FÊTES DE
MONFORT

RUE SAINTE GEMME

202512

à 11h00



La CCBL a créé une antenne France Services qui fonctionne en multi-sites à Cologne      
et à Mauvezin, dans un souci de proximité avec les habitants du territoire. Elle vient
s'ajouter à celle de Saint-Clar gérée par La Poste.

L'association ARCOLAN en assure l'animation.

France Services a pour vocation de délivrer une offre de proximité et de qualité      
à l’attention de tous les publics. Sa mission principale est d’assurer un relais pour les
habitants avec les administrations et les services publics intervenant tant dans le domaine
social que dans le domaine de l’emploi : France Travail, la Caf, la CARSAT, les services      
des impôts.

Avec France Services, vous pouvez...
Obtenir des renseignements administratifs, suivre vos dossiers personnels avec diverses
administrations sur internet, obtenir un rendez-vous avec un agent, si votre demande      
le nécessite.

Vous serez accompagné...
Pour effectuer vos démarches en ligne, obtenir un formulaire et sa notice, vous aider      
à constituer un dossier... 

France Services
Bastides de Lomagne
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Ateliers numériques
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   Transport à domicile 
   (et à la demande)

Le TAD est un service de transport qui vient chercher l’habitant à son domicile, l’amène 
à une destination précise puis le ramène chez lui, dans des créneaux horaires prédéfinis 

et suivant le secteur Nord et Sud de la CCBL (voir le prospectus ci-dessous).

La commune de Monfort se situe dans le secteur Nord.

Ce service a un coût de 2 € par trajet pour l’usager, soit 4 € aller / retour.

L’usager doit impérativement réserver son trajet au plus tard la veille du déplacement
avant 16 H, en appelant le numéro vert 08 05 60 81 00.

Le service est ouvert à tous, y compris aux personnes à mobilité réduite.
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La commune de Monfort rappelle qu’une déclaration préalable
est obligatoire pour exécuter des travaux de toiture dans le
secteur des Bâtiments de France (500 mètres autour de l’église).

La mairie se tient à votre disposition pour de plus amples
renseignements.

Vous pouvez envoyer un courriel : mairie@monfort.fr.
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Les Automnales

C’est sous une belle journée de septembre qu’ont eu lieu les Automnales de Monfort
qui furent une année de plus une belle réussite.

Près de quatre-vingts exposants étaient présents pour cette treizième édition.

Les visiteurs étaient au rendez-vous et le jus de pomme pressé a coulé à flots .
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Cérémonie
du 11 novembre

Le lundi 11 novembre dernier, Monsieur le maire et le conseil municipal ont invité les habitants,
les anciens combattants, les élèves de l’école et leurs enseignantes  à participer à la cérémonie
du 11 novembre à 11 H 30 au monument aux morts. 

A l’issue de la cérémonie, un vin d’honneur a été servi à la salle de la mairie.

Monsieur le maire tient à remercier tous les participants de cette cérémonie.
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La commune de Monfort a reçu pour une soirée et une nuit la Pélé VTT. Cet événement        
a connu, à ce jour, six éditions – le parcours a été suspendu une année à cause de la Covid. 

Un vrai succès ! 

Le Pélé VTT a été fondé en 2001, à Rocamadour. Il existe aujourd'hui dans 36 départements
et quelque quarante diocèses à travers toute la France, regroupant 5 000 participants. 

Le Pélé VTT

Cette année, le Pélé VTT a revêtu un accent lomagnol avec un départ de la Chapelle Notre-Dame
d’Esclaux à Saint-Mézard, en passant par La Romieu, Lectoure, L’Isle-Bouzon, Saint-Créac,    
Saint-Clar, Notre-Dame-de-Tudet, Tournecoupe, Estramiac, Monfort, le château de Lauret,   
Saint-Brès, Goutz, le château de Latour à Miramont-Latour, Fleurance, Puységur, Roquefort       
et une arrivée à la cathédrale Saint Marie d’Auch.
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La Vierge Marie a retrouvé sa belle couleur originelle ainsi que le serpent qui est à ses pieds.
Nous tenons à remercier Michel pour le travail effectué. Nous mettons en avant quelques travaux
réalisés durant toute l’année.

Un banc a été installé au cimetière suite à un don d’un administré.
Grâce à ce geste, les visiteurs peuvent tranquillement se recueillir

et/ou prier au niveau du columbarium.

Divers travaux
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Il a fière allure, le petit stade de Monfort.
La main courante a été remise en état.

Suite à un vol, la commune a refait le grillage
sur la route de Fleurance.



Nous tenons aussi à remercier Marc pour son travail : entretien de camping, entretien du lavoir,
fleurissement du village et pleins d’autres travaux. Merci à nos agents pour le travail effectué.
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Entretien 
et fleurissement
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Le département du Gers a toujours suivi l’actualité politique ainsi que le village de Monfort. 
Voici l’arrêté promulgué le 15 décembre 1851.

 
 PRÉFECTURE DU GERS

 =========
Nous, préfet du Gers, chevalier de la Légion d’honneur, procédant en vertu des pouvoirs qui nous
sont conférés par la mise en état du siège du département,

Considérant que les troubles graves et récents qui ont éclatés dans le département ont démontré
la nécessité de faire opérer le désarmement des communes,

 AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS :

Article 1er – Les habitants de Mauvezin et de Monfort sont tenus de déposer à la mairie dans      
le délai d’une heure à partir de la publication du présent arrêté, les armes et munitions de toute
espèce dont ils sont détenteurs.
 

Article 2 – Il sera tenu état du nom des dépositaires et de la nature des armes déposées. Il sera
constaté par des visites domiciliaires qu’il a été obtempéré à notre injonction. Il sera procédé       
à l’arrestation de ceux qui, après le délai prescrit, seront trouvés nantis d’armes et de munitions.
 

Les individus qui seront mis dans le cas d’être arrêtés pour cette cause seront immédiatement
dirigés vers les prisons du chef-lieu.
 

Article 3 – Des pouvoirs spéciaux sont délégués à Monsieur Duprat, conseiller de préfecture,  
pour assurer l’exécution des dispositions ci-dessus.

 
 Auch, le 15 décembre 1851

 Le conseiller de préfecture délégué -  J.L DUPRAT

ÉTAT DES ARMES DÉPOSÉES EN 1852 À LA MAIRIE EN EXÉCUTION DE L’ARRÊTÉ :

   -  29 fusils doubles
   -  67 fusils simples
   -    5 carabines
   -    2 épées
   -    7 sabres
   -    1 briquet (sabre court de 59 cm plus facile à manipuler qu’un sabre normal de 75 cm)

 
 Simone Mauruc-Gallenne

Le village de Monfort à l’heure du coup d’État
de Louis-Napoléon Bonaparte en 1851
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Déjections canines

Ramassage des déchets verts

Déjections canines

Prévention, renforcement des moyens mis en œuvre mais
aussi lutte concrète contre les incivilités, la municipalité,       
à travers l’action quotidienne de ses services, redouble
d’efforts depuis des années pour maintenir un haut niveau
de propreté.

zéro respect = 
zéro tolérance

Conditionnement

Afin de permettre leur ramassage, les déchets verts sont récupérés tous les lundis et doivent être
OBLIGATOIREMENT conditionnés de la façon suivante :

Dans des sacs ouverts ou en fagots pas trop gros et trop lourd, 

Longueur maximale de 1,50 m avec un diamètre inférieur à 5 cm.
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Nous avons été très contents d'accueillir plusieurs nouveaux arrivants sur la commune durant    
ces dernières années. Nous les remercions d'être venus se présenter en mairie. Nous n'allons pas
vous les citer, par peur d'en oublier !!! 

Il est très important pour nos petites communes rurales qu'il y ait de nouvelles personnes       
qui s'installent sur notre territoire. Ceux qui ont des enfants en bas âge aident à maintenir       
les effectifs de l'école primaire. Maintenir la population permet de garder une vie économique      
et associative sur le secteur.

Merci d'avoir choisi Monfort et, bien entendu, si vous avez la moindre question, contactez     
Anne-Laure MOULY à la mairie ou rencontrez Monsieur le maire, Régis LAGARDERE.

Nouveaux arrivants
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A la recherche
de photos anciennes

La mairie de Monfort lance une nouvelle fois un appel aux Monfortois. Ces derniers    
sont encouragés à retrouver des images d'archives de la commune.

À l’image de la rue Salluste du Bartas et de
la place de la mairie, des photos anciennes
sont recherchées dans le cadre d’un projet
de valorisation du patrimoine historique.

Rue Salluste du Bartas

Place de la mairie

La mairie est preneuse de toutes photos,
surtout celles qui montrent le vécu de la vie
monfortoise : commerçants, bals dansants,
concours de pétanque...

La commune vous remercie d’avance pour vos recherches.



Procès-verbaux des séances
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Tennis

Suite à l'assemblée générale du tennis club monfortois du 27 septembre 2024, les bilans
(moral et financier) ont été approuvés. 
 

Le bureau a été réélu : Danielle Delmas, présidente ; Evelyne Dus, secrétaire ; Daniel Dus,
trésorier.

Voici les projets retenus pour la saison 2024-2025 : démoussage du terrain, changement      
du code d'accès au court, projet d'éclairage du terrain (à l'étude).
 

La cotisation annuelle reste au prix de 35 €, elle donne accès au cours du 1er octobre 2024
au 30 septembre 2025. Les cartes restent disponibles :

au café-restaurant “La Grignotière”, 
à l'épicerie "À l'essentiel",
par courriel (tennis.monfort@gmail.com) ou par téléphone auprès de la présidente
(06.33.68.18.47).

Pour une cotisation à l'année, un code vous sera donné, vous permettant d'ouvrir le boîtier    
à l'entrée du court et de récupérer la clé ouvrant le terrain, étant précisé que ledit code       
est changé tous les ans.

Une location du terrain à l'heure (5 € / heure), une location de raquette (5 €) 
et une vente de balles (4,50 €) sont également possibles.



Le vendredi soir, le groupe “Morissette” a donné       
le ton de la fête et inauguré la scène avec                
un concert rock exaltant qui a duré une partie           
de la nuit.

Le samedi soir, plus de 300 convives ont pu être
accueillis et ont partagé apéritif et repas                  
aux rythmes entraînants de la bandas “Les Trous
Gascons”. 

DJ Meteore a ensuite fait danser petits et grands
sous la halle illuminée et égayée. 

 

Nous avons eu le grand plaisir de retrouver les Monfortois et tous leurs amis 

dans la convivialité et la joie les 24, 25 et 26 mai 2024.

Fête de Monfort 2024 
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Le comité des fêtes remercie chaleureusement toutes les personnes qui ont permis
que cet évènement puisse avoir lieu et toutes les personnes qui sont venues
partager ces moments de réjouissance.  

 

Le dimanche, s’est tenu l’apéritif de la mairie puis le concours de pétanque   

s’est déroulé tout l’après-midi. Le groupe “Aquo R’ail” et ses inconditionnels

danseurs nous ont entraînés et initiés aux fabuleuses danses gasconnes tandis

que les plus gourmands se régalaient de cœurs de canards. 

Nous vous souhaitons à tous et à toutes de magnifiques fêtes de fin d’année
et vous donnons rendez-vous au marché de Noël et en début d’année 2025.

Fête de Monfort 2024 
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Il y a longtemps que beaucoup d’entre nous, comme les écoliers d’aujourd’hui, ont pris      
le chemin de l’école ; la seule différence réside dans le fait qu’aujourd’hui ils arrivent      
en voiture alors qu’ils faisaient parfois de nombreux kilomètres à pied par tous les temps.
Cette école, nous ne savons pas grand-chose d’elle et pourtant elle a subi de nombreux
déboires comme nous allons le voir :
 

Au cours de la réunion du conseil municipal du 26 juin 1910, le maire, M. Falga rend compte
de l’entretien qu’il a eu avec l’inspecteur de l’instruction publique :

« Les salles de classe ne remplissent point les conditions d’hygiène et de confort désirables.      
Les garçons ne sont pas surveillés en dehors des heures de classe, le logement de l’instituteur      
se trouve éloigné de la salle de l’école. Toutes les communes environnantes ont construit      
des groupes scolaires, Monfort est resté en retard et ne possède que des locaux défectueux. Il faut
construire un groupe scolaire digne de la commune ! »
 

La construction est décidée sur le champ, « à l’unanimité des membres présents, à l’exception
de M. de la Hitte, qui estime qu’une question de cette importance doit être discutée      
plus longuement »
 

Le 20 novembre 1910, trois emplacements sont proposés. Le groupe scolaire pourrait être
construit :
   - « Au fermé du haut de la ville », il faudrait pour cela démolir les maisons de MM. Mauriège,
      Arlat et Baric ;
    - A Saint Roch, en achetant la maison de M. Ninous ;
    - La maison appartenant à Mme Cazauran, habitée par M. Beguet.

La décision revient à M. Métivier, architecte départemental, qui choisira l’emplacement      
« du fermé, en haut de la ville », qui réunit les meilleures conditions d’hygiène et d’économie.
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Le saviez-vous? Le Groupe Scolaire

1912



La maison Baric est achetée 2 000 F ; la maison Arlat, 1 200 F. Le 19 mars 1911, M. Métivier
présente deux croquis. L’achat des maisons et du terrain revient à 32 600 F.

Au budget de 1912 est inscrite la somme de 33 080 F pour la construction du groupe scolaire.
Le ministère de l’instruction publique attribue à la commune une subvention de 8 580 F.

L’adjudication a lieu à Lectoure, le 28 juin 1912. « Faute de soumissionnaire, il n’y a pas
d’adjudication ».

Le 26 juillet 1912, deuxième adjudication : sans résultat !

Le 30 juillet 1912, le maire signe un « traité de gré à gré » avec M. Destarac, entrepreneur      
à Aubiet, qui s’engage à exécuter les travaux au prix du devis ».

Sans doute l’entrepreneur a-t-il rencontré des difficultés puisque le 23 août 1913, on relève
que « les travaux sont abandonnés depuis longtemps ». Les conseillers exigent alors que      
le groupe scolaire soit opérationnel à la rentrée d’octobre 1913.

La réception des travaux a lieu en 1914, MM. Perès et Lamothe ont été désignés pour      
y représenter la municipalité.

Les tragiques événements qui ont suivis vont priver le groupe scolaire d’une inauguration
officielle, on n’en trouve aucune mention.

En 1952-53 seront construits la cantine et le logement de l’instituteur adjoint.
 

Avant la construction du groupe scolaire, les garçons allaient à l’école à la mairie ; les filles
avaient leur classe dans la grande rue, maison Couderc.

                                                                                                             Simone MAURUC-GALLENNE
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Monfort en mots croisés
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ÉTAPE 1 : Battre le beurre pour qu’il devienne presque mousseux.

ÉTAPE 2 : Ajouter les œufs, le sucre et battre pendant dix minutes.

ÉTAPE 3 : Ajouter la farine et le zeste et former une pâte à la main, faire une boule et mettre
un peu au frigo, si on a le temps.

ÉTAPE 4 : Préchauffer le four à 150° C (thermostat 5). Sortir la pâte du frigo et le dérouler   
sur 1 à 2 cm d’épaisseur.

ÉTAPE 5 : Avec des formes d’emporte-pièces au motif de Noël, découper des petits biscuits    
et les déposer sur une plaque garnie d’une feuille de papier sulfurisé (ou à défaut de papier
aluminium) ou sur une plaque beurrée à l’aide d’une feuille de papier essuie-tout.

ÉTAPE 6 : Recouvrir chaque biscuit d’un peu de jaune d’œuf.

ÉTAPE 7 : La pâte donne environ trois plaques de four.

ÉTAPE 8 : Faire cuire dix minutes environ. Les biscuits finissent de sécher après les avoir
sortis du four, donc ne pas s’étonner s’ils sont encore un peu mous à la fin de la cuisson.

Sablés de Noël 

  Ingrédients:
( pour dix personnes)

250 g de beurre mou
250 g de sucre en poudre
500 g de farine
3 œufs
1 zeste de citron ou d’orange
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Réponses 
des mots croisés
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Décès

DARDENNE Alain, décédé le 25 mai 2024
RAMBOER Henri, décédé le 19 octobre 2024

Naissances

SYLLA CARRÈRE Naïla, Diallo, née le 21 mai 2024 à Auch,
de SYLLA Ibrahim et de CARRÈRE Emilie

DUHO Violette, née le 4 septembre 2024 à Toulouse,
de DUHO Steven et d’ARRECGROS Manon

Mariage

Etat Civil 2024
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ARRECGROS Manon, Marie, Francine et DUHO Steven,
Jacky, Jean-Pierre, le 3 août 2024

WILLIAMS Louise Andréa et THOYER Olivier, 
Christian, Charles, André, le 13 juillet 2024



Informations pratiques

Horaires d'ouverture de la mairie au public
05.62.06.83.26

Attention changement adresse électronique:
mairie@monfort.fr

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, de 8 h 30 à 12 h 15
www.monfort.fr

Horaires d'ouverture de l'agence postale communale 
CHANGEMENT HORAIRE

(05.62.06.83.00)
du lundi au vendredi, de 9 h 15 à 12 h 15. 

              

Horaires d'ouverture de la bibliothèque municipale
Mercredi et samedi, de 10 h 30 à 11 h 30

Ramassage des déchets verts
Le lundi matin avant 11 h en sac, fagots noués, coupés à 1,50 m.

  Pour tout autre déchet, la déchetterie de Mauvezin est gratuite   
           ouverture du mardi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h

et de 14 h à 17 h 30
le samedi, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h.
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La mairie sera fermée 
du lundi 23 décembre au vendredi 3 janvier

2025.
Réouverture le lundi 6 janvier 2025.



Panneau Pocket

Pour toujours mieux vous informer et vous alerter, votre commune a choisi l’application
PanneauPocket.

Toute l’actualité de la commune, les événements à venir, les informations locales, travaux sur
la voirie, alertes météo et bien plus encore... seront toujours dans votre poche, où que vous
soyez, quand vous le souhaitez.
 

Bulletin municipal Décembre 2024  Page 42



Bulletin municipal Décembre 2024  Page 43



Le Petit Monfortois

Conception: Claire RICHARDSON, Anne-Laure MOULY

Rédaction: Elisabeth TERRAIL, Régis LAGARDERE, Simone MAURUC-GALLENNE, 
Stéphane MŒRIS

Responsable de la publication: Régis LAGARDERE

Impression: S.COM 32


